
Protection Juridique 
Conflits All Risk

Article 1 Quelles sont les personnes assurées ?

Vous, preneur d’assurance pour autant que vous ayez votre rési-
dence principale en Belgique ainsi que :

 � votre conjoint cohabitant ou votre partenaire cohabitant ;
 � toute personne vivant habituellement dans votre foyer ;
 � vos enfants mineurs et ceux de votre conjoint/partenaire 

cohabitant ne vivant pas dans votre foyer ;
 � vos enfants majeurs et ceux de votre conjoint/partenaire 

cohabitant qui ne résident pas dans votre foyer mais qui 
sont principalement et financièrement entretenus par vous ;

 � votre ancien partenaire et vos enfants, pendant une pério-
de de douze mois, après qu’il(s) ait (aient) quitté la maison 
familiale qui est mentionnée sur l’attestation d’assurance.

La garantie reste acquise aux personnes assurées qui sont tempo-
rairement éloignées du foyer précité.

Article 2 En quelle qualité êtes-vous assuré ?
Vous êtes assuré en qualité :

 �  de personne agissant dans le cadre de votre vie privée ;
 � de salarié, d’apprenti, d’agent des services publics ou 

d’agent assimilé à ce statut, dans l’exercice de votre vie 
professionnelle ;

 �  de personne agissant dans le cadre d‘une activité com-
plémentaire (économie collaborative, travail associatif, 
secteurs sportif et socio-culturel,...) pour autant qu‘un 
enregistrement à la BCE ne soit pas requis ;

 �  d’employeur de personnel domestique ;
 �  de propriétaire et/ou d’occupant de votre résidence princi-

pale et secondaire, actuelle et/ou future, mentionnée(s) sur 
l’attestation d’assurance ;

 �  nous assurons à titre complémentaire un maximum de 
deux chambres d’étudiants qui font partie de la résidence 
principale ou secondaire ;

 �  de locataire de chambres d’étudiants de vos enfants étu-
diants ;

 �   de propriétaire et/ou utilisateur de :
 – garages situés à une autre adresse ;
 – jardins et terrains (y compris étables) situés à une autre 

adresse.
Nous assurons également jusqu’à 3 pièces dans votre
résidence principale, qui sont utilisées dans l’exercice de
votre activité d’indépendant.

Article 3
Quelles sont les garanties assurées et les extensions
de garantie ?
La Protection Juridique vous est acquise selon le principe 
All Risk : « Tous les cas d’assurance non exclus sont couverts ».
Par extension, la Protection Juridique couvre :

 � le Service Box ;
 � l’insolvabilité des tiers ;
 � la caution pénale ;
 � l’avance de fonds sur indemnités ;
 � l’avance de la franchise des polices R.C. ;
 � l’état des lieux préalable ;
 � les frais de recherche.

Article 4 Qu’assurons-nous et qu’entendons-nous par 
garanties assurées et extensions de garantie ?
Article 4.1 Recours civil et relations de voisinage

Notre assistance juridique vous est acquise :
 – pour les actions en dommages et intérêts basées sur une 

responsabilité civile extracontractuelle ;
 – pour les actions résultant de troubles anormaux de voisi-

nage et les mesures préventives à solliciter en justice afin 
d‘empêcher que le risque ne se réalise.

4.2. Défense pénale (y compris Assistance Salduz)

 – En matière pénale, notre assistance vous est acquise 
lorsquevous êtes poursuivi pour infraction aux lois, arrêtés, 
décretsou règlements, résultant d’omission, d’impruden-
ce, denégligence ou de fait involontaire. Vous bénéficiez 
d’unrecours en grâce par sinistre si vous avez été condamné 
àune peine privative de liberté.

 – Pour les délits intentionnels, notre garantie vous sera accor-
dée lorsque vous êtes poursuivi et que la décisionjudiciaire 
passée en force de chose jugée vous acquitte oulorsque 
vous bénéficiez d’un non-lieu en raison de l’absenced’élé-
ments constitutifs de l’infraction ou en raison d’undéfaut 
de preuves. Il n’y a pas de couverture en cas denon-lieu en 
raison de la prescription ou d’une fauteprocédurale.

 – Nous accordons notre couverture si les parents sont 
poursuivispour les actes commis par leurs enfants mineurs 
d’âge,même si les actes ont été commis intentionnellement.

 – Pour les assurés de moins de 16 ans, nous prenons égale-
mentà notre charge leur défense devant le Juge de laJeu-
nesse lorsque les faits reprochés ont été commisintention-
nellement.

 – Notre garantie n’est jamais accordée en cas de crimes ou 
decrimes correctionnalisés, même en cas d’acquittement ou 
d’un non-lieu.

4.3. Défense disciplinaire

Notre assistance juridique comprend la défense de vos intérêts
civils devant un organisme disciplinaire (Ordre, Institut, …)
établi par une loi ou un règlement.

4.4. Défense civile

Lorsque vous faites l’objet d’une demande d’indemnisation
basée sur une responsabilité extracontractuelle, notre assistance
juridique vous est acquise lorsque vous ne bénéficiez pas
de la couverture d’une (des) assurance(s) de responsabilité
civile ou en cas de conflit d’intérêts avec cet (ces) assureur(s).

4.5. Protection Juridique Après incendie

 – Notre assistance juridique comprend la sauvegarde de vo-
sintérêts juridiques pour les biens immobiliers mentionnés 
àl’article 2., lorsque surgit un litige avec votre assureurdé-
coulant des contrats d’assurance « Incendie et risquesdivers 
» (vol, dégâts des eaux, tempête, grêle, …) couvrantvotre 
(vos) immeuble(s) avec contenu mentionné(s) surl’attestation 
d’assurance conformément à l’article 2.

 – En cas de risque couvert par votre police d’assurance‘In-
cendie et risques divers’ et s’il s’avère par la suite que 
ledommage n’est pas couvert selon les conditions de la 
policed’assurance « Incendie et risques divers », nous pre-
nons ànotre charge les frais de recherche pour autant que 
nousayons été mis préalablement au courant et que nous 
ayonsdonné préalablement notre accord.

 – Par dérogation à l’article 3 de nos conditions générales, 
nousmandatons, dès votre demande, un contre-expert 
pourautant que l’objet du litige soit supérieur à 5 000 EUR. 
Sil’enjeu est inférieur à 5 000 EUR, et en cas de nécessité, 
nouspouvons mandater un contre-expert après concertation 
avecnos services.

4.6. Contrats généraux

La sauvegarde de vos intérêts dans le cadre des contratssoumis au 
droit des obligations, à l’exclusion de ce qui esttraité aux art. 4.5., 
4.7., 4.16., 4.17., 4.18., 4.19., 4.20 et 4.21.

4.7. Assistance Construction

Par dérogation à l’article 9.8. de nos conditions générales, sivous 
êtes impliqué en tant que maître de l’ouvrage ou acheteurdans un 
litige contractuel ayant un rapport quelconque, directou indirect, 
avec la construction, l’achat « clé sur porte », latransformation, 
l’amélioration, la rénovation, la restauration etla démolition pour 
laquelle l’intervention d’un architecte et/oul’obtention d’un accord 
d’une autorité compétente est (sont)requise(s), nous vous ac-
cordons notre propre assistance lorsd’un règlement à l’amiable. 
Après concertation avec nosservices, nous pouvons mandater un 
expert de votre choix pourune première expertise. L’intervention 
maximale pour cetteexpertise s’élève à 750 EUR. Nous vous ai-
dons également àconstituer votre dossier si vous désirez porter le 
litige devant laCommission de Conciliation Construction.
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4.8. Accident médical ou faute médicale

Notre assistance juridique vous est acquise pour les actions 
endommages et intérêts découlant de dommages corporels, ave-
cou sans responsabilité, qui sont la conséquence d’interventions-
et/ou de traitements pratiqués par une personne relevantd’une 
profession (para)médicale.

4.9. Service Box

Nous vous accordons, au sein de notre propre service juridi-
que,une assistance juridique à titre préventif, un avis juridique 
ouune vérification des documents que vous nous soumettez(con-
trats, accords), sans faire appel à un expert externe. Au casoù 
nous estimons que la désignation de celui-ci est inévitableet/ou 
opportune, nous vous aidons dans le choix d’un expertexterne. 
Vous avez toujours le libre choix de cet expert. Sesfrais et hono-
raires sont à votre charge.
Les questions doivent concerner une garantie assurée, dans lesli-
mites de la police souscrite.
Ce service ne vaut pas pour des avis juridiques concernantl’op-
timalisation fiscale, la gestion de patrimoine ou la rédactionde 
votre déclaration fiscale.

4.10. Insolvabilité des tiers

Si, en cas d’insolvabilité du tiers responsable identifié, l’assuré ne 
parvient pas à récupérer, même par exécution forcée, l’indemnité 
qui lui a été allouée par un tribunal sur la base de la responsabili-
té extracontractuelle dudit tiers, nous lui payons cette indemnité 
qui ne pourra excéder par sinistre le montant stipulé dans l’article 
8. Cette clause s‘applique uniquement lorsque la relation initiale 
entre l‘assuré et le tiers est de nature exclusivement extracontrac-
tuelle. Par ailleurs, notre intervention est supplétive à celles de 
tout organisme public ou privé (notamment la Commission pour 
l‘aide financière aux victimes d‘actes intentionnels de violence et 
aux sauveteurs occasionnels).

4.11. Caution pénale

Si, suite à un accident couvert par le présent contrat, l’assu-
réest détenu préventivement et si une caution est exigée pour 
saremise en liberté, nous garantirons le plus tôt possible notre-
caution personnelle ou déposerons la caution au plus vite sicela 
est requis. Si l’assuré l’a payée lui-même, nous la remplaceron-
spar notre caution. Dès que le cautionnement est libéré,l’assuré 
doit remplir toutes les formalités qui lui incombentpour obtenir 
le remboursement du montant de la caution quinous revient. 
Lorsque la caution déposée par la D.A.S. est saisieou est utilisée 
totalement ou partiellement pour le paiementd’une amende ou 
d’une transaction pénale, l’assuré est tenuau remboursement de 
notre caution dès sa première demande.

4.12. Avance de fonds sur indemnités

Nous nous engageons à avancer les indemnités vous revenant-
lorsque vous êtes victime d’un accident si l’entière responsabilité-
du tiers identifié est établie de manière incontestable etl’assureur 
de responsabilité de ce tiers a confirmé son intervention.Dans ce 
cas, nous avançons l’indemnité qui est établie demanière incon-
testable, conformément au droit applicable.

 – En ce qui concerne le dommage matériel, seul est pris 
encompte le dommage principal (à l’exclusion des intérêts 
oude tout autre dommage complémentaire) constaté 
parexpertise.

 – En ce qui concerne le dommage corporel, l’indemnité 
sera avancée dès que nous aurons été mis en posses-
sion de la quittance d’indemnité de la partie adverse. En 
complément, nous avançons votre perte de salaire net, 
sous déduction des montants qui vous sont payés par un 
organisme de sécurité sociale, ainsi que par un organisme 
public et/ou privé.

Nous n’intervenons cependant pas en cas de vol, tentative devol, 
effraction, violence ou vandalisme. Après paiement envotre 
faveur, nous sommes subrogés dans vos droits à l’égarddu tiers 
responsable et de son assureur. S’il n’y a aucunepossibilité de 
récupérer les fonds avancés ou si l’avance desfonds a été faite 
indûment, nous sommes en droit de vous endemander le rem-
boursement.

4.13. Avance de la franchise des polices RC

Nous procédons à l’avance du montant de la franchise de lapo-
lice d’assurance de responsabilité civile du tiers identifié,pour 
autant que l’entière responsabilité de ce dernier ait étéétablie de 
manière incontestable et que son assureur nous aitconfirmé son 
intervention pour le paiement du principal. Si cetiers vous verse 
le montant de la franchise, vous êtes tenu denous en informer et 
de nous en rembourser immédiatement lemontant. En vous avan-
çant le montant de la franchise, nousnous retrouvons automati-
quement subrogés dans vos droitspour réclamer ce montant au 
tiers responsable. 

4.14. État des lieux préalable

En cas de travaux privés ou publics pour lesquels une autorisa-
tionadministrative est exigée et qui sont exécutés, à proximitédu 
bien assuré conformément à l’article 2, par un tiers aveclequel il 
n’existe aucun lien contractuel, nous prenons encharge un état des 
lieux contradictoire si ces travaux peuventoccasionner un domma-
ge. L’intervention maximale pour cetteextension de garantie s’élè-
ve à 500 EUR et ces frais sontimputés sur le montant maximum 
d’intervention prévu pour lagarantie recours civil (art. 4.1.).

4.15. Frais de recherche

En cas de disparition d’un assuré mineur d’âge ou d’un assuré-
présentant une déficience mentale, constatée par une enquêtede 
police, nous payons :

 – vos frais de recherche ;
 – les honoraires d’un médecin ou d’un thérapeute chargé 

dusuivi médical et psychologique des assurés et de l’as-
suréretrouvé pour autant que la responsabilité d’un tiers 
soitétablie dans la disparition de cet enfant ;

 – les frais et honoraires d’un avocat de votre choix, chargé de 
vous assister durant l’enquête judiciaire.

Nous n’intervenons pas lorsqu’un assuré ou un membre de lafa-
mille de l’enfant disparu est impliqué dans cette disparition.Notre 
garantie ne joue qu’après épuisement de l’interventionde la mu-
tuelle, d’une fondation privée ou publique, d’unassureur ou d’un 
quelconque organisme. L’interventionmaximale de cette garantie 
s’élève à 25 000 EUR et ces fraissont imputés sur le montant maxi-
mum d’intervention prévupour la garantie recours civil (art. 4.1.)

4.16. Location

Notre assistance juridique vous est acquise pour tout conflitrelatif 
au contrat de bail que vous avez souscrit en tant quelocataire des 
propriétés mentionnées à l’article 2 ou en tantque bailleur de deux 
chambres d’étudiants mentionnées àl’article 2.

4.17. Droit des personnes et de la famille

 – La Protection Juridique dans le domaine du droit des per-
sonnes et de la famille est couverte.

 – Par dérogation aux art. 9.4. et 10.2. des conditions généra-
les,notre assistance en matière de divorce n’est accordée 
quepour la première procédure en divorce par consente-
mentmutuel dans le chef de l’assuré survenant pendant la 
périodede garantie mais après le délai d’attente prévu à 
l’article 7.

 – Par dérogation aux art. 9.4. et 10.2. des conditions géné-
rales,en ce qui concerne les différends qui surviennent 
pendant lapériode de garantie mais après le délai d’attente 
prévu àl’article 7. et qui sont en relation avec l’entretien, 
l’éducation,le droit à l’hébergement principal et secondaire 
ou le droitaux relations personnelles des enfants et petits-
enfants,notre assistance est limitée, dans le chef de l’assuré, 
à lapremière médiation familiale.

4.18. Droit des successions, donations et testamentsNotre 
assistance juridique vous est acquise pour tout litigerelevant 
du droit des successions, des donations ou destestaments.

4.19. Droit administratif

Notre assistance juridique vous est acquise pour tout litige avecles 
autorités administratives (à l’exclusion des litiges quitombent sous 
l’article 4.20) et pour tout litige qui relève de lacompétence d’un 
collège administratif. Si plusieurs personnes,dont des non-assu-
rés à la D.A.S., introduisent un recours contreune même décision 
administrative, nous intervenons proportionnellementdans les 
frais mis à charge de nos assurés maisseulement à concurrence du 
montant maximum correspondantau plafond d’intervention par 
cas d’assurance prévu àl’article 8. Par dérogation à l’article 8.18., 
notre interventionmaximale s’elève à 10 000 EUR pour les litiges 
avec votreemployeur en tant qu’agent des services publics ou 
d’agentassimilable à ce statut.

4.20. Droit fiscal

Notre assistance juridique vous est acquise pour la défense devos 
droits en cas de conflit avec l’Administration belge des finances. 
En cas de conflit avec l’Administration des contributionsdirectes, 
notre assistance vous est acquise à partir del’année des revenus 
qui suit l’année de la date de souscriptiondu présent contrat.

4.21. Droit du travail et droit social

 – Notre assistance juridique vous est acquise pour la défense-
de vos intérêts qui sont, en droit belge, de la compétence 
desjuridictions du travail.

 – En ce qui concerne les dirigeants d’entreprises (actionnai-
res,propriétaires ou personnes qui rapportent directement 
auconseil d’administration ou en font partie), notre garantie 
estlimitée aux litiges ressortissant de la législation sociale-
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relative aux handicapés, à l’assurance maladie-invalidité, 
auxallocations familiales, aux pensions et aux accidents 
dutravail.

 – En tant qu’indépendant, vous êtes couvert à titre privé 
pourtout litige ressortissant de la législation sociale relative 
auxhandicapés, à l’assurance maladie-invalidité, aux alloca-
tionsfamiliales et aux pensions.

4.22. Droit réel

Notre assistance juridique vous est acquise pour la défense 
devos intérêts dans le cadre des litiges concernant la coproprié-
té,l’usufruit, l’usage, l’habitation, les servitudes (mitoyenneté,bor-
nage, fonds enclavé, passage, distance entre constructions,jours 
et vues etc.), les privilèges et hypothèques.

Article 5 Quelles sont les exclusions ?
Outre les exclusions générales contenues dans nos conditionsgé-
nérales (art. 9) et compte tenu des particularités précisées àl’artic-
le 4 ci-dessus, sont exclus les cas d’assurance en relationavec :
5.1. la défense de vos intérêts en qualité de conducteur,déten-

teur ou propriétaire de véhicules, à l’exception de lagarantie 
défense pénale (art. 4.2.). Sont considérés commevéhicules 
: tous les engins automoteurs se déplaçant sur terre,sur eau 
ou dans l’air, ainsi que les remorques/caravanes deplus de 
750 kg. La garantie reste cependant acquise pour lescas de 
joy-riding commis par des mineurs d’âge assurés. Lagarantie 
reste également acquise pour les fauteuils roulants,pour les 
vélos électriques ainsi que pour les bateaux à voile demaxi-
mum 300 kg et pour les bateaux à moteur d’une puissancede 
maximum 10 CV DIN ;

5.2. Les fautes lourdes. Conformément à l’article 62 de la loi du4 
avril 2014 relative aux assurances, nous considérons, dans 
lechef de l’assuré, les faits suivants comme fautes lourdes 
pourlesquelles nous n’accordons pas notre couverture : 
coups etblessures volontaires, fraude et/ou escroquerie, 
vol, violence,agression, vandalisme et défaut non-fondé de 
paiement ;

5.3. votre défense civile lorsque vous faites l’objet d’unedemande 
en réparation fondée sur une responsabilité extracontractuel-
le et qu’un assureur de responsabilité prend oudevrait pren-
dre à sa charge cette défense pour autant qu’iln’existe pas 
un conflit d’intérêts avec cet assureur. Il n’y a pasd’interven-
tion pour les cas d’assurance dont le dommage estinférieur 
ou égal à la franchise prévue dans la police d’assurancede 
responsabilité ;

5.4. les biens immobiliers autres que ceux assurés conformémen-
tà l’article 2, sauf pour les litiges qui tombent sous lagarantie 
de l’article 4.18. ;

5.5. l’exercice d’une activité professionnelle en tant que travail-
leur indépendant pour laquelle un enregistrement à la BCE 
est requis ;

5.6. la procédure en divorce, même par consentement mutu-
el,s’il ne s’agit pas pour l’assuré de la première procédure 
qui leconcerne. La médiation familiale est également exclue 
s’ilne s’agit pas pour l’assuré de la première médiation qui le 
concerne.

Article 6 Quelle est l’étendue territoriale de notre 
garantie ?

 – En matière de recours civil (art. 4.1.), de défense péna-
le(art.4.2.), de défense disciplinaire (art.4.3.), de défen-
se civile(art.4.4.), d’insolvabilité des tiers (art. 4.10.), de 
caution pénale (art.4.11.), d’avance de fonds sur indem-
nités(art.4.12.) et d’avance de la franchise des polices 
R.C.(art.4.13.), notre garantie couvre le monde entier.

 – Pour les garanties après incendie (art. 4.5.), accident 
médicalou faute médicale (art. 4.8), frais de recherche 
(art.4.15.),location (art. 4.16.) et le droit réel (art. 4.22), notre 
interventionse limite à l’Europe et aux pays bordant la 
merMéditerranée.

 – Pour la garantie contrats généraux (art. 4.6), notre inter-
vention se limite à l’Europe et aux pays bordant la mer 
Méditerranée.

 – Pour toutes les autres garanties et extensions de garan-
tie,notre intervention est accordée pour autant que les 
tribunauxbelges soient compétents et pour autant que le 
droitbelge soit applicable.

 – En ce qui concerne les fonctionnaires de l’U.E., notre 
garantieest acquise pour les litiges concernant leur statut 
devant les tribunaux compétents.

Article 7 Quels sont les délais d’attente ?
Les cas d’assurances en relation avec les garanties reprisesci-des-
sous sont couverts pour autant qu’ils trouvent leursorigines après 
l’expiration des délais d’attente.Pour tous les cas d’assurance en 
matière de :

 – contrats généraux (art. 4.6) : le délai d’attente est de 3 
mois à dater de la prise d’effet de cette garantie ;

 – assistance construction (art.4.7) : le délai d’attente est de 24 
mois à dater de la prise d’effet du contrat ;

 – accident médical ou faute médicale (art. 4.8), location (art. 
4.16.) et Droit réel (art. 4.22) : le délai d’attente est de 3 mois 
à dater de la prise d’effet de ces garanties ;

 – droit du travail et droit social (art. 4.21.) : le délai d’atten-
teest de 3 mois à dater de la prise d’effet de cette garantie 
saufen ce qui concerne les litiges avec l’employeur (en tant 
quesalarié, appointé, apprenti, agent des services publics 
ouassimilé à ce statut) et avec des gens de maison pourles-
quels le délai d’attente est de 12 mois. Pendant ce dé-
laid’attente supplémentaire de 9 mois, vous bénéficierezné-
anmoins du soutien de notre service juridique dans lecadre 
d’un règlement amiable ;

 – droit des successions, donations et testaments (art.4.18.) 
etdroit administratif (art.4.19.) : le délai d’attente est de 
12mois à dater de la prise d’effet de ces garanties ;

 – droit fiscal (art.4.20.) : le délai d’attente est de 12 mois 
àdater de la prise d’effet de ce garantie, sauf pour les cas 
deconflits avec l’administration des contributions directes 
pourlesquels notre assistance vous est acquise à partir de 
l’annéedes revenus qui suit l’année de la date de souscrip-
tion duprésent contrat ;

 – droit des personnes et de la famille (art 4.17.) : le délaid’at-
tente est de 12 mois à dater de la prise d’effet de cette-
garantie, à l’exception des litiges relatifs au divorce et à 
lamédiation familiale pour lesquels le délai d’attente est 
portéà 24 mois à dater de la prise d’effet du contrat.

Article 8 Quelles sont les interventions maximales et 
quel est le minimum litigieux par cas d’assurance ?

* Cond.Gén. Art. 2.3.2

** Cond. Gén Art. 2.3.1

Garanties assurées Minimum
litigieux*

Intervention
Maximale

(hors TVA**)

1. Recours civil (frais de recherche 
inclus) et relations de voisinage

- 125 000 EUR

2. Défense pénale  
(y compris Assistance Salduz)

- 125 000 EUR

3. Défense disciplinaire - 125 000 EUR

4. Défense civile 350 EUR 125 000 EUR

5. Après incendie habitation 350 EUR 50 000 EUR

6. Contrats généraux 350 EUR 30 000 EUR

7. Assistance Construction (ex-
pertise)

350 EUR 750 EUR

8. Accident médical 350 EUR 30 000 EUR

9. Service Box - Pas de frais
externes

10 Insolvabilité des tiers - 25 000 EUR

11. Caution pénale - 25 000 EUR

12. Avance de fonds sur
indemnités

- 25 000 EUR

13. Avance de la franchise des 
polices RC

- 25 000 EUR

14. Etat des lieux préalable - 500 EUR

15. Droit des successions, dona-
tions et testaments

350 EUR 25 000 EUR

16. Location 350 EUR 30 000 EUR

17. Droit des personnes et de la  
(1) famille Général
(2) Divorce C.M. + Méd. Fam.

350 EUR
(1) 25 000 EUR

(2) 1 000 EUR p.p.

18. Droit administratif 350 EUR 25 000 EUR

19. Droit fiscal 350 EUR 25 000 EUR

20. Droit du travail et droit social 350 EUR 10 000 EUR

21. Droit réel 350 EUR 25 000 EUR

22. Autres garanties 350 EUR 25 000 EUR

 *Cond.Gén. Art. 2.3.2

** Cond. Gén Art. 2.3.1
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Protection juridique
Document d’information sur le produit d’assurance
D.A.S. Société anonyme belge d’assurances de Protection Juridique,  
agréée par la BNB sous le nr. 0687. Police Conflits All Risk F5011 - 03/2023

  Qu’est ce qui est assuré ?
 � La D.A.S. vous assure ainsi que votre conjoint cohabitant 
ou votre partenaire cohabitant, toute personne vivant 
habituellement dans votre foyer, vos enfants mineurs et ceux 
de votre conjoint/partenaire cohabitant ne vivant pas dans 
votre foyer, vos enfants majeurs et ceux de votre conjoint/
partenaire cohabitant qui ne résident pas dans votre foyer 
mais qui sont principalement et financièrement entretenus 
par vous, votre ancien partenaire et vos enfants pendant 
une période de douze mois après qu’il(s) ait (aient) quitté la 
maison familiale.

 � Vous êtes assuré en qualité de personne agissant dans le 
cadre de votre vie privée, de salarié ou d‘agent des services 
publics, d’employeur de personnel domestique, de pro-
priétaire et/ou d’occupant de votre résidence principale et 
secondaire, actuelle et/ou future, de locataire de chambres 
d’étudiants de vos enfants étudiants, de propriétaire et/ou 
utilisateur de garages, de jardins et terrains, des pièces dans 
votre résidence principale qui sont utilisées dans l’exercice 
de votre activité d’indépendant.

Vous êtes assuré en ALL RISK : tous les cas d’assurance non 
exclus sont couverts », tels que :

 � Recours civil : lorsque vous, votre famille ou votre habi-
tation subissez un dommagesuite à la faute d’un tiers, la 
D.A.S. veille à ce que le responsable vous indemnise (125 
000 EUR*).

 � Défense pénale : la D.A.S. paye votre défense (également 
les frais de justice) lorsquele parquet vous poursuit pour une 
infraction non intentionnelle (125 000 EUR*).

 � Défense disciplinaire : vous pouvez aussi être poursuivi 
pour fautes professionnellesdevant une commission interne, 
un Ordre ou un Institut (125 000 EUR*).

 � Défense civile : vous êtes responsable mais il existe un con-
flit d’intérêts entre votreassureur RC et vous. La D.A.S. vous 
aide à ramener la réclamation à des proportionsraisonnab-
les ou à la rejeter (125 000 EUR*).

 � Protection Juridique Après incendie : la D.A.S. défend vos 
intérêts lorsque l’assureurde votre habitation rejette votre 
demande d’indemnisation (50 000 EUR*).

 � Contrats généraux : lorsqu’un conflit juridique vous op-
pose, en votre qualité de consommateur,à un vendeur ou 
commerçant. La D.A.S. défend vos droits (30 000 EUR*).

 � Assistance construction : la D.A.S. vous assiste lors d’un 
règlement à l’amiable (750 EUR*).

 � Accident médical ou faute médicale (30 000 EUR*).
 � Location : lorsque vous êtes locataire, la D.A.S. vous assiste 
pour tout conflit avec lepropriétaire de votre résidence 
principale (30 000 EUR*).

 � Droit des personnes et de la famille : litiges relatifs à 
l’adoption, au changement denom (25 000 EUR*).

 � Divorce par consentement mutuel + Médiation familiale 
(1 000 EUR p.p.*).

 � Droit des successions, donations et testaments :  
(25 000 EUR*).

 � Droit administratif : la D.A.S. vous assiste pour tout litige 
avec les autorités administratives (25 000 EUR*).

 � Droit fiscal : conflits juridiques avec les autorités fiscales 
belges relatifs à vos revenus, au revenu cadastral, aux taxes 
communales (25 000 EUR*).

 � Droit du travail et droit social : pour les litiges relatifs à vos 
activités professionnelles en qualité de salarié, les accidents 
du travail, les allocations de chômage, l’intervention de 
l’assureur maladie-invalidité, les pens ons (10 000 EUR*).

 � Droit réel : litiges concernant la copropriété, les privilèges 
et hypothèques, les servitudes (25 000 EUR*).

 � Autres garanties (25 000 EUR*).
 � Extensions de garanties :
- Service Box (pas de frais externes);
- Insolvabilité des tiers (25.000 EUR*);
- Caution pénale (25.000 EUR*);
- Avance de fonds sur indemnités (25.000 EUR*);
- Avance de la franchise des polices RC (25.000 EUR*);
- Etat des lieux préalable (500 EUR*).
(*): Montant d’intervention maximale hors TVA

  Qu’est ce qui n’est pas assuré ?
 � La défense de vos intérêts en qualité de conducteur,dé-

tenteur ou propriétaire de véhicules à l’exception de 
ladéfense pénale ;

 � Vous n’êtes pas assuré pour les fautes lourdes énumé-
réesdans les conditions spéciales ;

 � Les crimes et les crimes correctionnalisés ;

 � Votre défense civile si une assurance de responsabilité-
civile vous défend ou devrait prendre votre défense à 
sacharge et qu’il n’y a pas de conflit d’intérêts ;

 � La défense de vos intérêts à propos de droits qui vous 
ontété cédés ou transmis après la survenance du cas 
d’assurance;

 � Les litiges où vous êtes impliqué en tant que maître 
de l’ouvrage, à l’exception de la garantie “Assistance 
construction” ;

 � Les cas d’assurance en relation avec les divorces 
ouséparations de conjoints ou partenaires, à l’excep-
tion du1er divorce par consentement mutuel ou d’une 
premièremédiation familiale ;

 � Les litiges qui relèvent de la compétence des tribunau-
xinternationaux ou supranationaux ou de la Cour Cons-
titutionnelle, à l’exception des questions préjudicielles 
qui,dans le cadre d’un dossier couvert, sont portées 
devantla Cour Constitutionnelle par la juridiction en 
charge del’affaire ;

 � Les contrats conclus avec la D.A.S.

  Y a-t-il des restrictions de couverture ? 

 !  Vous n’êtes pas assuré pour les conflits juridiques exis-
tants lors de la conclusion du contrat.

 ! Il n’y a pas de couverture lorsque, lors de la conclusion 
du contrat, vous avez connaissance de faits susceptibles 
de donner naissance à un conflit juridique.

 ! Vous n’êtes pas assuré pour les délits intentionnels, sauf 
en cas d’acquittement.

 ! Pour certaines garanties il y a des délais d’attente et 
un enjeu financier minimal exigé avant que la D.A.S. ne 
prenne des frais externes à sa charge.

D.A.S. Société anonyme Belge d’assurances de protection juridique - Boulevard du Roi Albert II, 7 – 1210 Bruxelles – Tél. + 32 2 645 51 11 – Fax +32 2 640 77 33
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Ce document d’information a pour but de vous donner un aperçu des principales couvertures et exclusions relatives à cette assurance. 
Ce document n’estpas personnalisé en fonction de vos besoins spécifiques et les informations qui y sont reprises ne sont pas exhaus-
tives. Pour toutes informations complémentairesconcernant l’assurance choisie et vos obligations, veuillez consulter les conditions 
générales et spéciales relatives à cette assurance et/ou votreintermédiaire d’assurances.

De quel type d’assurance s’agit-il ?
L’assureur Protection Juridique accompagne son assuré afin de trouver une solution au litige et prend à sa charge les coûts occasion-
nés (honoraires etfrais d’avocats, frais d’expertise, frais de justice). Dans un premier temps, l’assureur tente de trouver une solution à 
l’amiable. Si nécessaire, il prend à sacharge les frais de procédure judiciaire, administrative ou autres.
Groupe cible : La police Conflits s’adresse aux particuliers qui souhaitent bénéficier de l’assurance Protection Juridique la plus étendue 
pour les litiges auxquels ils sont exposés dans leur vie privée et dans leurs activités professionnelles en qualité de salarié ou agent des 
services publics.



  Où suis-je couvert ? 

 — Pour les garanties recours civil, défense pénale, défense disciplinaire, défense civile, insolvabilité des tiers, caution pénale, avance de 
fonds sur indemnités et avance de la franchise des polices RC : couverture mondiale.

 — Pour les garanties après incendie, contrats généraux, accident médical ou faute médicale, location et droits réels : Europe et pays 
bordant la mer Méditerranée.

 — Pour les autres garanties et extensions de garanties la couverture est accordée pour les cas d’assurance relevant de la compétence 
destribunaux belges et du droit belge.

 — Pour les agents des services publics de l’U.E., la garantie est acquise devant les tribunaux compétents pour les litiges concernant leur 
statut.

  Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ?
Le contrat prend cours à la date indiquée dans l’attestation d’assurance et après le paiement de la prime. Il est conclu pour une durée d’un
an et se renouvelle tacitement s’il n’a pas été résilié.

  Comment puis-je résilier le contrat ?
Vous pouvez résilier le contrat d’assurance moyennant préavis adressé par lettre recommandée au moins trois mois avant la fin de l’échéan-
ce.

  Quand et comment effectuer le paiement ?
Vous pouvez choisir entre un paiement annuel, semestriel, trimestriel ou mensuel (gratuit via domiciliation à partir de 117 EUR)
ou un paiement annuel, semestriel* ou trimestriel* via un avis d’échéance (*coût additionnel de 3% ou 5 %).

  Quelles sont mes obligations ?

 — Lors de la souscription du contrat, vous êtes tenu de nous transmettre des informations honnêtes, précises et complètes.

 — Vous êtes tenu de nous communiquer toute modification du risque assuré qui surviendrait en cours de contrat.

 — En cas de survenance d’un cas d’assurance, vous êtes tenu de nous prévenir par écrit le plus vite possible et, en tout cas, endéans 
l’année.

 — Sauf en cas d’urgence, vous devez toujours nous consulter avant de prendre une quelconque décision et nous tra smettre tous les 
renseignements et documents demandés relatifs au sinistre. Vous devez également convenir avec nous de toute mesure susceptible 
d’entraîner des frais et nous tenir au courant de l’évolution de la procédure.
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